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Fait à 

Le 
Signature

So
ci

ét
é 

M
ar

se
illa

is
e 

de
 C

ré
di

t -
 S

oc
ié

té
 A

no
ny

m
e 

à 
Di

re
ct

oi
re

 e
t C

on
se

il 
de

 S
ur

ve
illa

nc
e 

au
 c

ap
ita

l d
e 

EU
R 

24
 4

71
 9

36
 -

 S
IR

EN
 0

54
 8

06
 5

42
 -

 R
CS

 M
ar

se
ille

 -
 N

° 
TV

A 
FR

 7
9 

05
4 

80
6 

54
2 

- 
Si

èg
e 

So
ci

al
 : 

75
, r

ue
 P

ar
ad

is
 -

 1
30

06
 M

ar
se

ille
.

Ba
nq

ue
 e

t S
oc

ié
té

 d
e 

Co
ur

ta
ge

 d
’A

ss
ur

an
ce

s 
im

m
at

ric
ul

ée
 à

 l’
OR

IA
S 

so
us

 le
 n

° 
07

 0
19

 3
57

 -
 D

M
O 

- 
No

ve
m

br
e 

20
13

 -
 A

ge
nc

e 
ki
ss

 

En signant ce mandat, vous autorisez :
• La Compagnie des Rêves Funambules à envoyer des instructions à votre banque pour débiter votre compte.

• Votre banque à débiter votre compte conformément aux instructions de La Compagnie des Rêves Funambules.

Important :  Merci de compléter, dater et signer ce mandat. N’oubliez pas d’y joindre un Relevé d’Identité Bancaire comportant  
les mentions BIC et IBAN.  

DÉSIGNATION DU CRÉANCIER

Document à envoyer à l’adresse suivante :Compagnie des Rêves Funambules 
11 rue d'Alger 
06600 ANTIBES  
France

Identifiant Créancier SEPA (ICS) : FR10ZZZ627420

INFORMATIONS DU PAYEUR

IDENTITÉ

Nom – Prénom / Raison sociale : 

Adresse : 

Code postal :    Ville : 

Pays :  

COMPTE À DÉBITER

Numéro international d’identification du compte bancaire (IBAN) :  qqqf  qqqf  qqqf  qqqf  qqqf  qqqf  qqf

Code international d’identification de votre banque (BIC) :  qqqqqqqqqqf

IDENTIFICATION DU MANDAT

Type de prélèvement : Récurrent

La Référence Unique du Mandat (RUM) est la suivante : PRE qqqqqqqqqqqqqqqf

Vous bénéficiez du droit d’être remboursé(e) par votre banque selon les conditions décrites dans la convention que vous 
avez passée avec elle. Une demande de remboursement doit être présentée dans les 8 semaines suivant la date de débit 
de votre compte pour un prélèvement autorisé.  
Vos droits concernant le présent mandat de prélèvement SEPA sont expliqués dans un document que vous pouvez obtenir 
auprès de votre banque. 

Les informations contenues dans le présent mandat, qui doit être complété, sont destinées à n’être utilisées par le créancier que pour la gestion de sa relation avec son client. Conformément aux articles 38 
et suivants de la loi du 6 janvier 1978 modifiée relative à l’information, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez exercer vos droits d’opposition, d’accès et de rectification relatifs à vos données personnelles 
auprès de la Banque Société Marseillaise de Crédit à l’adresse suivante : Banque Société Marseillaise de Crédit - Direction des Relations Clients - 75 rue Paradis - 13006 Marseille.
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